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DELIBERATION
Nombre de membres en exercice 19DU CONSEIL MUNICIPAL
Nombre de membres présents 10SUR LE COMPTE ADMINISTRATIF
Nombre de suffrages exprimés 12
VOTES : Contre =0 Pour =8 Abstentions =4Séance du  12/03/2020  à  20 heures 00
Date de convocation : 27/02/2020

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Christophe NABLANC, Adjoint
délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2019 dressé par Jeanine PERRUCHET, Maire, cette personne s'étant retirée au moment du vote,
après s'être fait présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré ;
1° Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

LIBELLE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou Dépenses ou Recettes ou

déficit (*) excédent (*) déficit (*) excédent (*) déficit (*) excédent (*)

Résultats reportés 228 500,25 86 370,96 86 370,96 228 500,25

Opérations de l'exercice 1 829 361,67 1 947 433,89 580 191,03 598 453,23 2 409 552,70 2 545 887,12

TOTAUX 1 829 361,67 2 175 934,14 666 561,99 598 453,23 2 495 923,66 2 774 387,37

Résultats de clôture 346 572,47 68 108,76 278 463,71

Restes à réaliser 294 734,00 261 686,77 294 734,00 261 686,77

TOTAUX CUMULES 1 829 361,67 2 175 934,14 961 295,99 860 140,00 2 790 657,66 3 036 074,14

RESULTATS DEFINITIFS 346 572,47 101 155,99 245 416,48

* Les 'dépenses' et les 'recettes' doivent être inscrites sur les lignes 'opérations de l'exercice' et 'restes à réaliser'. Les 'déficits' et les 'excédents' doivent être inscrits sur les lignes 'résultats reportés', 'résultats de clôture' et
'résultats définitifs'.

2° Constate les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie,

aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes;

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser;

4° Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus;

Ont signé au registre des délibérations :

Mme Jeanine PERRUCHET, Mme Corinne TERRADE,  M. Christophe NABLANC, Mme Martine PAUFIQUE-DUBOURG, M. Philippe COLLIN, Mme Françoise BOUSSAT, Mme Joëlle GILLIER, Joëlle
MIGNATON, M. Roger LEBOURSE, M. Dominique VANONI, Mme Marie-Hélène FOURNET.

Cachet : Pour expédition conforme,

Le Maire,


